




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 
L’accès à l’eau potable en milieu rural demeure, en Afrique subsaharienne, une préoccupation de 

premier plan pour les Etats dont le Bénin qui ne cesse d’élaborer des politiques et stratégies dans ce 

sens. Cependant, malgré toutes les réformes successives, les problèmes d’approvisionnement en eau 

potable persistent dans les communautés rurales à l’instar de la Commune de Zè au sud-est du Bénin. 

La curiosité scientifique amène alors à se demander ce qui explique la persistance de ces problèmes. A 

travers une démarche méthodologique qualitative faite de revue documentaire, d’observations et 

d’entretiens semi directifs réalisés auprès de 198 acteurs, cette recherche se propose d’analyser les 

problèmes d’approvisionnement en eau potable dans la Commune de Zè, à l’aune des politiques 

publiques de gouvernance de l’eau potable en milieu rural au Bénin. Des considérations analytiques, il 

ressort que les chocs de rationalité et de logiques, l’ethno culture des communautés Aïzo et l’ingérence 

politiques expliquent la persistance de ces problèmes d’approvisionnement en eau potable dans la 

Commune de Zè. 

Mots clés : Eau, Gouvernance, Politiques Publique, Zè 
 
Abstract 

 

Access to safe drinking water in rural areas remains, in sub-Saharan Africa, a matter of paramount 

concern for States such as Benin, which continues to design and implement policies and strategies in 

this regard. Nevertheless, despite successive reforms, challenges related to the provision of drinking 

water persist within rural communities, as exemplified by the Commune of Zè in southeastern Benin. 

This raises the scientific inquiry as to what accounts for the persistence of such problems. Employing a 

qualitative methodological approach encompassing documentary review, field observations, and semi- 

structured interviews with 198 actors, this study seeks to examine the challenges of drinking water 

supply in the Commune of Zè, within the framework of public policies on water governance in rural 

Benin. Analytical findings indicate that conflicting rationalities and logics, the ethnocultural 

characteristics of the Aizo communities, and political interference collectively account for the 

persistence of these water supply challenges in the Commune of Zè. 

Keywords: Governance, Public Policies, water, Zè 
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Introduction 

L’eau est une ressource limitée et indispensable à la vie humaine, végétale et animale. Elle 

intervient également dans toutes les activités humaines et dans le développement socio-économique de 

tout pays. De la disponibilité de l’eau en quantité et en qualité suffisantes, dépendront en grande partie 

la santé et l’épanouissement des populations. La question de l’eau est l’une des plus stratégiques de 

notre temps (T. SADEQ, 1998). La vie sur terre est possible grâce à certaines ressources vitales dont 

l’eau, denrée de grande importance pour les êtres vivants (C. J. L. HOUSSOU, 2010). Malgré cette 

évidence, l’accès à cette denrée reste difficile, voire très difficile dans bien de pays en développement. 

Au Bénin également, le défi de l’eau reste à relever (A. TOHOZIN et B. FANGNON, 2005). Le 

gouvernement du Bénin, en souscrivant aux Objectifs du Millénaires pour le Développement (OMD) 

s’est, cependant, engagé à assurer pour le Bénin, une augmentation du taux de desserte de l’eau potable 

jusqu’à 67.30% en 2015 (RB, Livre Bleu Bénin, 2008). Cet engagement a été renouvelé le 25 

septembre 2015 lors de l’adoption, par les Nations Unies, des Objectifs de Développement Durable 

(ODD) auxquels notre pays a adhéré. Dans son PAG 2016-2021, le gouvernement de notre pays a fait, 

de l’accès à l’eau potable pour tous à l’horizon 2021, une priorité de ses actions (RB, MDCAG, 

Programme d’Actions du Gouvernement 2016-2021, 2016). 

En effet, en 2006 déjà, la DGEau a initié une étude diagnostique du système 

d’approvisionnement en eau potable en milieu rural (RB, MMEH et DGEau, 2010). Les résultats de 

cette recherche ont révélé de graves irrégularités qui ne sont pas de nature à favoriser une pérennisation 

de la fourniture d’eau aux populations ; plongeant progressivement le secteur dans la cessation de 

fourniture d’eau à la population (RB, MMEH et DGEau, 2010). Or, la question de la gouvernance des 

ouvrages d’AEP constitue un déterminant capital dans l’organisation de la fourniture du service public 

de l’eau à la communauté (B. G. HOUNMENOU, 2006). Face à cette réalité et s’inspirant des 

expériences de gouvernance dans le secteur dans certains pays de la sous-région ouest africaine, la 

DGEau a opté pour la professionnalisation de la gestion des ouvrages hydrauliques. 

Faisant sienne l’option faite par l’Etat Central à travers la DGEau, la Mairie de Zè, consciente elle aussi 

des limites de la gestion communautaire, a été l’une des toutes premières du département de 

l’Atlantique à s’engager dans le processus de professionnalisation de la gestion des ouvrages 

hydrauliques. Des ouvrages les plus simples au plus complexes, la Mairie a décidé de tout confier à des 

professionnels afin d’assurer à ceux-ci, une gestion plus orthodoxe qui puisse garantir la fourniture sans 

interruption de l’eau aux populations. Mais cinq (05) années après le début de la mise en œuvre de cette 

nouvelle expérience, soit de 2010 à 2015, elle aussi a été remise en cause à travers la résiliation, par la 

mairie, de tous les contrats des fermiers. 

On en était là lorsque le 25 janvier 2017, le gouvernement créa, à travers le décret N°2017-39, 

l’Agence  Nationale  d’Approvisionnement en  Eau  Potable  en  Milieu  Rural (ANAEPMR)  qui est 
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désormais chargée de développer et d’organiser la gestion du patrimoine hydraulique de l’Etat en 

milieu rural en vue d’assurer l’accès universel à l’eau potable au Bénin (RB, SGG, décret N°2017-39 du 

25 janvier 2017). Partant donc de ces attributions à travers le décret sus-énuméré, l’ANAEPMR se voit 

ainsi doter de compétences qui étaient, anciennement, celles des mairies au regard de la loi n° 97-09 du 

15 Janvier 1999 qui stipule en son article 93 par exemple, que : « la commune a la charge de la 

fourniture et de la distribution de l’eau potable… ». De nouvelles directives en matière 

d’Approvisionnement en Eau Potable en milieu rural sont alors édictées et les objectifs, quant à l’accès 

à l’eau potable par les populations en milieu rural redéfinis. 

Seulement, malgré toutes ces réformes, toutes ces nouvelles dispositions et actions, le problème de 

disponibilité et de distribution de l’eau potable se pose toujours aux populations de Zè qui se plaignent 

presque tous les jours des difficultés d’accès à ce liquide vital. Les populations de plusieurs 

arrondissements restent privées d’eau pour leurs différents besoins pendant d’innombrables mois. Face 

aux dysfonctionnements des ouvrages d’AEP, le recours à des sources alternatives reste l’unique voie à 

la majorité des populations qui se ruent vers les eaux de surface, de puits traditionnels et autres avec 

tous les risques que cela comporte. Les populations ne cessent de crier leur ras-le-bol et d’accuser les 

autorités communales qu’elles considèrent, à tort ou à raison, comme seuls responsables de cette 

situation alarmante qu’elles vivent. Face à cette situation, la curiosité scientifique amène à se demander 

: Comment expliquer la persistance des problèmes d’approvisionnement en eau potable dans la 

Commune de Zè malgré les réformes intervenues dans le sous-secteur de l’Approvisionnement en Eau 

Potable ? 

La réflexion dans cet article repose sur l’hypothèse selon laquelle la persistance des problèmes 

d’approvisionnement en eau potable dans la Commune de Zè s’explique par les chocs de rationalités et 

de logiques que génère l’organisation administrative autour de la gouvernance de l’eau potable en 

milieu rural, l’ethno culture des communautés Aïzo et l’ingérence de la politique dans la gouvernance 

de l’eau. 

Cette hypothèse met en évidence la variable dépendante « persistance des problèmes 

d’approvisionnement en eau potable dans la Commune de Zè » et les variables indépendantes « les 

chocs de rationalités et de logiques », « l’ethno culture des communautés Aïzo » et « l’ingérence de la 

politique dans la gouvernance de l’eau ». Afin de répondre à cette question de recherche, le travail 

présente l’approche méthodologique empruntée, avant de soumettre l’analyse des résultats de terrain à 

une discussion. 
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1- Cadre méthodologique de référence

1.1. Cadre de l’étude

Source : Plan de Développement Communal/Zè : 3ème génération 

Cette investigation nous a conduit dans la commune de Zè à travers ses arrondissements et ses 

villages. En effet, la commune de Zè, est une subdivision administrative du département de 

l’Atlantique et qui est comprise entre 6°32 et 6°87 de latitude Nord d’une part et entre 2°13 et 2° 26 

de longitude Est d’autre part. Avec une superficie de 653 km², elle est la commune la plus vaste des 

huit (08) Communes du département (Abomey Calavi, Allada, Kpomassè, Ouidah, So-Ava, Toffo 

et Tori Bossito) dont elle occupe 19,88% du territoire. La commune de Zè partage ses frontières 

avec sept (07) autres communes et développe, dans le cadre de l’AEP, des relations 

d’intercommunalité avec certaines de ses communes frontalières ; comme c’est le cas avec la 

commune d’Abomey Calavi à travers l’Adduction d’Eau Villageoise de Wawata (village de Zè) et 

qui dessert des villages des deux communes. Malheureusement, cet ouvrage est abandonné depuis 

2013 pour diverses raisons. 

La Commune de Zè est sur un relief de plateau, peu accidenté. Les principaux traits caractéristiques de 

ce relief sont : les sols ferralitiques qui couvrent plus de la moitié du plateau et sert de support à toutes 

les cultures pluviales ; les sols hydromorphes à horizon superficiel gris assez riche constituent le 

substrat des plans d’eau et des bas-fonds notamment à Djigbé, Sèdjè-Dénou et Sèdjè-Houègoudo. Le 

réseau hydrographique n’est pas dense et est très localisé. Les groupes sociaux dominants dans la 
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Commune de Zè sont les Aïzo et les wémènou. Néanmoins, les Goun, les fon, les Nago, les Tofin, les 

Yoruba et autres y sont rencontrés. 

 
 

1.2. Echantillonnage 

Dans le cadre de cette étude, la population cible est constituée des personnes qui interviennent 

ou qui sont impliquées, directement ou indirectement dans la gouvernance de l’eau et/ou dans la gestion 

des ouvrages hydrauliques ou qui sont intervenus dans ce secteur par le passé. Cette population peut 

être divisée en deux catégories ainsi que suit : la catégorie de ceux que nous pouvons appeler les acteurs 

locaux (les membres/responsables de l’Association des Consommateurs d’Eau Potable (ACEP) ; les 

exploitants ; les femmes au ménage ; les fontainiers) et la catégorie des acteurs institutionnels (des 

autorités communales ; l’Etat central représenté par les responsables de l’ANAEPMR ; les agents de la 

mairie ; les fermiers ; les agents du Service de l’Eau de l’Atlantique ; les responsables de l’ONG 

GRAIN). 

Ces différentes catégories d’acteurs ont été choisies parce qu’elles sont les plus indiquées 

(connaissance du milieu d’étude, acteurs et usagers du secteur d’AEP, responsables et décideurs en 

matière d’AEP), pour appréhender et apprécier le phénomène étudié. 

 

Tableau 0 : Récapitulatif des interviewés 
 

 
Type d’acteurs 

 
Taille 

Nombre 

d’hommes 

interrogés 

Nombre de 

femmes 

interrogées 
Lee autorités communales 09 09 00 

Les agents en service à la mairie 03 02 01 

Les agents du service de l’eau 02 02 00 

Les fermiers 03 03 00 

Les exploitants 07 07 00 

Les fontainiers 25 02 23 

Les membres des ACEP 10 07 03 

Les bénéficiaires des ouvrages d’AEP 139 38 101 

Total 198 70 128 

 

Au total 198 acteurs ont été interviewés à travers des entretiens semi directifs et ce, sur toutes l’étendue 

du territoire de la commune de Zè. Tous les arrondissements ont été pris en compte car chaque 

arrondissement de la commune de Zè dispose au moins d’un ouvrage hydraulique. De même, tous les 

villages disposant d’un ouvrage hydraulique ; que ce dernier soit fonctionnel ou pas, sont concernés par 

la présente étude. A part les acteurs institutionnels qui sont plus ou moins connus d’avance, les 
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bénéficiaires des ouvrages d’AEP qui ont été abordés dans le cadre de cette étude sont surtout ceux qui 

ont été accostés au niveau des bornes fontaines pendant qu’ils sont venus chercher de l’eau. Le seul 

critère donc pour ce type d’acteur, c’est la fréquentation d’un point d’eau pendant la période de 

l’enquête. 

L’observation non participante a été mise à contribution pour apprécier la fréquentation au niveau des 

points d’eau, l’état de propreté de ces derniers et surtout les interactions qui s’opèrent au niveau de ces 

ouvrages hydrauliques. Sur autorisation des interviewés, des enregistrements vocaux ont été réalisés et 

ont facilité la transcription sans déformation des propos recueillis et de disposer aussi surtout de 

verbatims pour illustrer plus tard nos analyses. Les données collectées sont relatives à l’organisation 

administrative autour de la gouvernance de l’eau, les représentations des populations par rapport à l’eau 

et à l’ingérence de la politique dans la gouvernance de l’eau. Une fois collectées, les données ont fait 

l’objet de l’analyse de contenu thématique en lien avec les variables (Bardin, Laurence1986). 

1.3. Modèle théorique 
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Ce cadre d’analyse de la recherche met en évidence l’interaction entre les acteurs et ce que cela génère 
souvent. En effet, les politiques publiques de gouvernance de l’eau potable en milieu rural font appel à 
une pluralité d’acteurs qui, chacun avec ses rationalités, ses logiques et ses perceptions, s’interagissent 
pour un seul et même objectif : fournir sans discontinuité de l’eau potable aux populations. Ces 
interactions entre ces différents acteurs engendrent, la plupart du temps, des appréhensions, des 
incompréhensions et même des conflits qui ne sont pas sans conséquences sur les dispositifs de 
fourniture de l’eau potable aux populations. On assiste très souvent à des chocs de logiques et de 
rationalités qui mettent en situation d’opposition, des acteurs qui s’accusent mutuellement. Pendant que 
ceux qui travaillent dans les bureaux cherchent à imprimer une marque précise à l’action publique, les 
autres acteurs remettent en cause leurs démarches en leur soulignant des aspects qui leur échappent du 
fait de leur position. Nous appuyant donc sur ces théories de l’interactionnisme de Goffman et de la 
bureaucratie de Weber, nous essayerons d’expliquer la persistance des problèmes d’approvisionnement 
en eau potable dans la Commune de Zè en mettant un accent particulier sur l’interaction entre les 
acteurs. 

 

 
2. Résultats et Analyse 

 
L’analyse ci-dessous des résultats de l’enquête de terrain, se focalise sur les grandes tendances suivant 

les axes du cadre théorique sus présenté et les variables de l’hypothèse. 

2.1 L’organisation administrative autour de la gouvernance de l’eau potable en milieu rural 
 
A partir des données collectées, on se rend compte que l’organisation administrative autour de la 

gouvernance de l’eau en milieu rural a connu une modification considérable à partir de décembre 2016 

et janvier 2017. Constatant la non couverture du territoire national par le réseau hydraulique villageois 

et les difficultés de mobilisation de financement à cet effet, le gouvernement a décidé d’opérer des 

réformes structurelles et institutionnelle dans le cadre de la gouvernance de l’eau potable au Bénin. En 

témoigne cet extrait du point de presse du conseil des ministre en date du 21 décembre 2016 : 

« Le Secteur Eau est un volet majeur du Programme d’Actions du Gouvernement. À ce titre, l’objectif du 

Gouvernement est d’assurer l’accès universel à l’eau potable aux populations béninoises à l’horizon 2021, 

c’est-à-dire un taux de desserte en eau potable de 100 %. Le Conseil a examiné la question de 

l’approvisionnement en eau potable en fonction du milieu de résidence, rural ou urbain. Pour 

l’approvisionnement en eau potable en milieu rural, le Conseil a décidé de créer l’Agence Nationale 

d’Approvisionnement en Eau Potable en Milieu Rural. Cette Agence est un établissement public placé sous la 

tutelle de la Présidence de la République. La mission de l’Agence est d’initier, de programmer, de faire réaliser 

et de suivre les travaux d’infrastructures d’approvisionnement en eau potable en milieu rural. Elle est désormais 

la structure unique chargée de la mise en œuvre de la politique, des stratégies de l’État et des projets 

d’infrastructures en matière d’approvisionnement en eau potable en milieu rural. Ainsi, la réorganisation 

institutionnelle du sous-secteur favorisera la rationalisation de l’intervention publique, la contribution du 

secteur privé et la consolidation des investissements à travers le Partenariat Public-Privé ». 
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Comme signalé dans ce passage, le point d’attraction de cette réforme est la création de l’Agence 

Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable en Milieu Rural (ANAEPMR) qui est devenue la 

structure unique qui répond au nom de l’Etat en matière de gouvernance de l’eau potable en milieu 

rural. Avec elle, non seulement la cartographie des acteurs qui gravitent autour de la gouvernance de 

l’eau potable en milieu rural change ; mais plus important encore, les rôles de ces acteurs ont connu une 

modification significative, de même que l’interaction entre ces derniers. Si naguère, les communes 

assuraient la maitrise d’ouvrage en matière de fourniture d’eau et assainissement, tel n’est plus le cas 

actuellement. 

En effet, la commune de Zè, à l’instar de toutes les autres communes concernées par 

l’hydraulique villageoise, a signé, avec l’Etat béninois, deux documents qui ont servi de base juridique 

pour redéfinir et redistribuer les attributions et les rôles de chaque acteur dans le cadre de la 

gouvernance de l’eau potable en milieu rural et semi urbain. Le premier, signé en juin 2018, est la 

Convention Cadre de Partenariat Etat-Commune. Dans ce document en effet, il a été défini les 

conditions de ce partenariat entre le Gouvernement et les communes dans le cadre de la mise en œuvre 

du programme d’accès universel à l’eau potable en milieu rural et semi urbain. Il y a été précisé aussi les 

éléments constitutifs de ce partenariat et les engagements de chaque partie (Etat et commune) dans la 

mise en œuvre de cette convention. Le deuxième document traite de ‘’l’Accord Spécifique’’ entre 

l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable en Milieu Rural (ANAEPMR) et les 

communes. Tirant son essence de la convention signée entre l’Etat et les communes, cet accord 

spécifique définit les conditions et les modalités de réalisation des missions que les communes 

entendent confier à l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable en Milieu Rural 

(ANAEPMR) ; tout en mettant en exergue les engagements et les obligations de chaque partie. Ces 

documents, selon certains acteurs, ont dépouillé les communes de toutes leurs prérogatives s’agissant 

de la maitrise et créé des tensions silencieuses entre les acteurs. 

« Les accords qu’on a amené les communes à signer avec l’ANAEPMR sont une façon détournée de 

violer la loi et d’empêcher les mairies d’avoir un regard sur la gestion d’un patrimoine qui lui appartient. Au 

fond, aucune mairie n’est d’accord avec cette manière de faire mais personne ne peut en parler à haute voix. 

Cette réforme autour de la gouvernance de l’eau potable en milieu rural a tué une bonne partie de la 

gouvernance locale et par conséquent, la décentralisation » a déclaré sans détour un chef d’arrondissement. 

On constate donc que l’organisation administrative de la gouvernance de l’eau potable en milieu rural 

génère des chocs de logique et de rationalité. Le point le plus expressif de ces chocs se lit à travers la 

gestion des ouvrages hydrauliques. 

2.1.1 l’organisation administrative autour de la gestion des ouvrages hydrauliques en milieu 

rural 
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Si construire des ouvrages hydrauliques donne de l’eau aux populations, c’est plus la question de leur 

bonne gestion qui constitue un gage pour la continuité du service public de fourniture de l’eau potable 

aux populations. C’est conscient de cette réalité que tous les gouvernements qui se sont succédé à la tête 

de notre pays ont élaboré des stratégies de gestion de ces ouvrages. Mais de toutes les stratégies, 

l’affermage de ces ouvrages à travers des contrats avec les entreprises privées semble être la meilleure. 

Seulement, à ce niveau aussi, les modalités de mise en œuvre de cette stratégie de gestion peuvent 

différer d’un gouvernement à un autre. En effet, avant les nouvelles réformes dans l’organisation 

administrative de la gouvernance de l’eau potable en milieu rural, les contrats d’affermage des ouvrages 

hydrauliques se signaient entre mairies et les fermiers (entrepreneurs) et ces derniers leur rendaient 

régulièrement compte de leur gestion et payaient des redevances et autres taxes dans les caisses des 

maires. Les Communes étaient donc au centre de ce système de gestion et avaient leurs yeux sur la 

gestion de leurs patrimoines hydrauliques. 

 
 

 

 

 

Figure 1: Schéma de la relation entre acteurs du secteur AEP au Bénin (Avant 2017) 

Source : Mairie de Zè, octobre 2024 

Une lecture approfondie de ce schéma nous permet de nous rendre compte que la Mairie est au cœur de 

ce système d’affermage. C’est elle qui signe les contrats avec les différents prestataires et c’est à elle 

qu’on rend compte. Seulement, si hier les communes ont été capables de signer des contrats avec des 
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fermiers pour s’occuper de leur parc hydraulique, cela n’est plus désormais le cas avec les nouvelles 

directives. En effet, avec ces nouvelles directives, tout le territoire national a été divisé en trois grands 

périmètres s’agissant de la gouvernance de l’eau potable et se présentent comme suit : périmètre 1 

(Alibori, Borgou, Ouémé, Plateau) ; Périmètre 2 (Atacora, Donga, Atlantique) et Périmètre 3 (Mono, 

Couffo, Zou, Collines). Et l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable en Milieu Rural 

(ANAEPMR), agissant au nom des communes, en vertu des accords énumérés plus haut, a engagé des 

opérateurs-fermiers par périmètre pour la gestion des ouvrages hydrauliques se retrouvant dans ces 

périmètres. C’est ainsi que pour les périmètres 1 et 3, l’opérateur OMIYALE a été retenu comme 

fermier pendant que la SBA des Eaux a été déclarée gagnante du périmètre 2. 

La Commune de Zè, commune essentiellement rurale et non desservie par la Société Nationale des 

Eaux du Bénin (SONEB), est entièrement concernée par ces réformes. Faisant partie du département de 

l’Atlantique, elle se retrouve donc dans le périmètre 2 dont a hérité l’opérateur ‘’SBA des Eaux’’, une 

société Tunisienne spécialisée dans la gestion des ouvrages hydrauliques. Ainsi, conformément à 

l’accord spécifique qu’elle a signé avec l’ANAEPMR, la gestion du parc hydraulique de la Commune 

de Zè a été confiée à cet opérateur. Du coup, la gestion des ouvrages hydrauliques dont dispose la 

commune de Zè lui échappe totalement. Elle n’est informée de rien s’agissant de cette gestion. Cette 

option faite par l’ANAEPMR mécontente plus d’un et certaines personnes ne s’en cachent guère. 

« C’est quoi cette histoire d’affermage dans laquelle le propriétaire n’est informé de rien 

s’agissant de la gestion de ce qui lui appartient ? Ces accords entre cette agence et la mairie a l’air 

d’un marché de dupe. La mairie est là seulement mais ne contrôle rien de ce qui se passe chez elle. 

Elle ne connait même pas le cahier de charge… » (extrait d’entretien avec J. A, 41ans, 

membre/ACEP, masculin) ; 

Cette déclaration d’un membre ACEP rencontré sur le terrain en dit long sur le choc des logiques et de 

rationalités que génère aujourd’hui l’organisation administrative autour de la gouvernance de l’eau. 
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Figure 2 : Schéma de la relation entre les acteurs de l’AEP aujourd’hui 

Source : Données de terrain 

 

A travers ce schéma, on se rend compte que c’est l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau 
Potable en Milieu Rural (ANAEPMR) qui est au cœur du système actuel d’affermage au détriment, si 
nous pouvons le dire ainsi, des communes qui sont pourtant propriétaires des ouvrages hydrauliques. 

 

2.2 Les perceptions et les conceptions des communautés Aïzo autour de l’eau 
 

« L’eau et l’homme sont d’origine divine et l’eau est intimement liée à la vie de l’homme. Elle suit l’homme 
depuis sa naissance jusqu’à sa mort et se trouve au cœur de son existence et de ses pratiques. Elle symbolise à 
elle seule toute la vie de l’homme et constitue le fondement de nos mythes, de nos croyances, de nos rites. En 
plus, l’eau nous débarrasse de nos souillures et de nos impuretés. Elle est donc un élément de purification et 
même de protection. Comme vous le voyez, nous ne voyons pas l’eau de la même manière que vous. L’eau n’est 

pas pour nous une marchandise qu’il faut du bonbon ou du gâteau ; elle est un don sacré de Dieu … » (Extrait 
d’entretien avec C. G., 62 ans, Sage/Sèdjè Houègoudo) 
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La déclaration de ce sage interviewé sur le terrain nous renvoie directement dans l’univers des 
représentations que les communautés Aïzo de Zè font de l’eau et des relations que ces dernières 
entretiennent avec celle-ci. En effet, dans les communautés africaines, les relations établies entre les 
Hommes et l’eau sont bâties sur des représentations qui se forgent à travers les aspirations, les valeurs 
et les expériences. Ces représentations constituent le socle de la vie. Elles sont des systèmes de pensée 
sociale et d’interprétation de la nature et de ses composantes ; elles alimentent et renforcent l’utilité des 
connaissances qui modélisent les comportements et les attitudes vis-à-vis de l’eau (consommation, 
lessive, toilette, etc.) et même pour les activités économiques comme l’agriculture, l’élevage, la pêche, 
le commerce (Gouton, 2021). L’eau, au-delà donc de son caractère naturel et ordinaire, revêt plusieurs 
autres dimensions dans la conscience collective des communautés et façonne de ce fait les relations que 
ces communautés entretiennent avec elle. Source de vie et de reproduction, l’eau requiert auprès des 
communauté une dimension spirituelle qui remet pratiquement en cause sa valeur marchande véhiculée 
par les politiques publiques de sa gouvernance. En témoigne cet extrait qui en dit sur cette réalité que 
vivent les communautés Aïzo de la commune de Zè : 

« L’eau est un don de Dieu et c’est elle scelle notre relation avec cet être suprême et invisible. Son usage 
au quotidien nous rappelle l’importance de Dieu dans nos vies car c’est lui qui nous donne gratuitement ce 
liquide à travers la pluie et les plans d’eau. Nous n’avons alors aucune raison de considérer l’eau comme un 
bien marchand que nous devons acheter. L’eau de pluie est gratuite, l’eau des cours d’eau est gratuite, l’eau 
souterraine est gratuite. Si Dieu a mis gratuitement l’eau à notre disposition, c’est parce qu’il sait que nous ne 
pouvons pas vivre sans elle. Et quelles que soient les dépenses effectuées pour rendre l’eau disponible, on ne 

saurait la vendre. Si Dieu voulait qu’on l’achète, il ne l’aurait pas mise aussi gratuitement à notre disposition ». 

Cette réalité qui semble implacable affecte aujourd’hui la performance et la rentabilité des ouvrages 
hydrauliques. Beaucoup de points d’eau potables connaissent de la mévente et avec le temps, les 
fontainiers eux-mêmes finissent par laisser le travail. « J’ai cessé de quitter la maison tous les jours pour 
aller humer l’air au point d’eau. Bien souvent, je passe une journée sans vendre de l’eau pour dix (10) 
francs pendant que je dois dépenser de l’argent pour acheter à manger. C’est pour cette raison que j’ai 
décidé d’abandonner. Il y en a même qui viennent chercher l’eau et qui refusent de payer… » ; nous a 
confié notamment une fontainière qui, visiblement, ne pouvait plus supporter la situation. 

Et comme cette fontainière, elles sont nombreuses, ces personnes qui ont des responsabilités dans la 
gestion au quotidien des ouvrages hydrauliques dans certaines contrées de la commune de Zè et qui ont 
dû abandonner pour des raisons similaires à celles évoquées plus haut. La conséquence directe de cette 
situation, c’est le délaissement des ouvrages réalisés à grands frais. Et pendant que ces ouvrages sont 
délaissés d’autres populations population, dans la même commune, sont dans le besoin. Et à un 
interviewé de déclarer : « avec le temps, tout changera. Les miens sauront l’importance de l’eau des 
forages et vont s’y habituer. La situation était pire hier qu’aujourd’hui » 

2.3 L’ingérence de la politique dans la gouvernance de l’eau potable à Zè 

Les différents acteurs rencontrés sur le terrain, dans leur quasi-totalité, ont souligné l’intrusion trop 
forte de la politique dans la gouvernance de l’eau dans la Commune de Zè. Pour nombre d’acteurs, si on 
assiste à la persistance des problèmes d’approvisionnement en eau potable, c’est dû aussi à cela. Cette 
ingérence politique est quasi présente à tous les niveaux de la gouvernance mais trois niveaux 
reviennent constamment dans les propos de nos enquêtés. Le premier niveau de l’expression politique 
dans la gouvernance la gouvernance de l’eau dans la commune de Zè est le choix des arrondissements 
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et des villages qui doivent abriter les ouvrages. Ce choix, selon nombre de personnes interviewées, est 
souvent très politisé car les milieux choisis ne sont pas toujours ceux qui sont vraiment dans le besoin. 

« Notre problème principal ici est que nous mélangeons la politique à tout ; nous ne distinguons pas à 
quoi il faut mêler la politique et à quoi il ne faut pas la mêler. Sinon, comment comprendre que pour donner 
l’eau que Dieu lui-même nous offre gratuitement, on choisit de sélectionner, de catégoriser et de punir les 
populations que nous gouvernons pourtant selon ces dernières sont nos partisans ou non, nos courtisans ou non, 
ou nos militants ou non. Le pire dans cette situation est qu’on peut choisir village où on décide de construire un 
ouvrage hydraulique bien qu’il en dispose déjà et ce, au détriment d’autres villages dont les populations 
continuent de s’abreuver en eau de ruissellement. Voilà le contraste auquel nous soumettent ceux qui sont 

pourtant chargé de s’occuper de notre bien-être… ». Extrait d’entretien avec Y. B., (54 ans, Enseignant de 
philosophie/Zè) 

Les propos de ce professeur nous plongent dans l’univers des réalités de la gouvernance de l’eau 
potable dans nos communautés et plus particulièrement dans la commune de Zè. L’eau est devenue un 
instrument aux mains des politiciens et qu’ils utilisent pour contenter ou récompenser leurs militants et 
pour punir la partie de l’électorat qui leur résiste. En dehors de cet aspect, l’intrusion politique se 
manifeste également à un autre niveau, celui de la gestion des pannes des ouvrages. 

« …Il en est de même pour la gestion des pannes des ouvrages hydrauliques. Lorsque survient une 
panne dans leur village ou dans leur fief électoral, ils mettent la pression sur tous les services compétents qui 
doivent connaître de ce dysfonctionnement et de sa réparation. Cette pression est maintenue jusqu’à ce que la 
fourniture de l’eau reprenne. Par contre, lorsqu’il s’agit d’un village autre que ceux ci-dessus cités, à peine les 

autorités communales s’en préoccupent. Elles font même semblant quelquefois ne pas avoir  eu l’information… 
» (Extrait d’entretien avec O. G., 54 ans, agent en poste au service de l’eau de l’Atlantique, 
masculin. 

Or, dans la gouvernance de l’eau potable en milieu rural, la gestion des pannes est d’une importance 
capitale. Pour une panne mal gérée, les populations peuvent être privées d’eau pendant plusieurs mois. 
Bien de fois, les pièces impactées par la panne peuvent même ne pas coûter grande chose mais les 
populations peuvent en souffrir des mois durant. « Il arrive même que juste pour une panne de robinet, 
que les populations manquent d’eau des semaines, voire des mois durant » a laissé entendre une 
fontainière. 

Le troisième niveau de manifestation de l’ingérence de la politique dans la gouvernance de l’eau 
potable dans la commune de Zè se situe au niveau de la veille citoyenne et des associations de 
consommateur qui assurent cette veille. En effet, l’embonpoint du réseau hydraulique et la non 
discontinuité du service public de fourniture de l’eau potable aux populations dans les communautés 
villageoises dépendent, en grande partie, du niveau de la veille citoyenne constatée au niveau de ces 
communautés. Lorsque se pose un problème sur le réseau, ce sont les consommateurs qui donnent 
l’alerte et qui sonne la mobilisation générale autour de ce problème afin d’amener les autorités à 
s’impliquer dans la gestion de la panne ou les responsables concernés à vite solutionner le problème. 
Dans ce sens, il y a des personnes bien connues qui prennent le devant des choses et qui sont reconnus 
dans la communauté comme tels. Et pour étouffer les dénonciations ces têtes de pont peuvent faire 
l’objet de plusieurs sortes de manœuvres. 

« Je ne peux pas être en train de travailler pour le bien-être des populations, pour que nous trouvions 
de l’eau à boire et que je m’expose ou expose ma famille pour ça. Je reçois des appels anonymes qui 
me menacent 
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de beaucoup si je ne cesse pas de parler à tout instant si quelque chose ne va pas en matière de fourniture de 
l’eau. J’ai peur pour moi et pour ma famille car je ne sais pas jusqu’où ils peuvent aller dans leurs menaces. Je 

me tais désormais et on se regarde tous. Si ça marche, tant mieux ; si c’est le contraire, tant pis… » 

Ces propos qui sont ceux d’un ancien membre de l’Association des Consommateurs d’Eau Potable de 
Zè, sont symptomatiques du malaise qui s’est installé dans le rang de ceux qui veillent à la bonne des 
choses et des manœuvres de personnes mal intentionnées qui sont tapies dans l’ombre pour décourager 
les personnes de bonne volonté qui travaillent pour le bien-être des populations. 

« On a constaté qu’il y a des personnes qui ne parlent plus aux réunions parce qu’ils sont 
menacés. Il y en a même qui reçoivent directement les menaces les menaces en pleine réunion et qui 
s’es défendent mais qui après, ne parlent plus. Au cours d’une séance d’une tournée gouvernementale, 
on m’a interdit l’accès à la salle de réunion parce qu’ils ont peur que je dénonce les chiffres manipulés 
qu’ils sont venus lire aux populations par rapport au fonctionnement du réseau hydraulique de la 
commune ». 

3. Discussion

Dans le cadre cette étude, nous nous sommes focalisés sur la persistance des problèmes 
d’approvisionnement en eau potable dans la commune de Zè. Les données issues des différents 
interviews nous permettent de confirmer que cette situation s’explique par les chocs de rationalités et de 
logique, la culture des communautés Aïzo qui ne perçoivent pas toujours l’eau comme un bien 
marchand et l’intrusion de la politique dans la gouvernance de l’eau. Les modèles théoriques de 
l’interactionnisme de Erving Goffman et de la bureaucratie de Max Weber nous ont permis de peaufiner 
les analyses et les bases de notre raisonnement. En effet, les interactions entre les acteurs qui gravitent 
autour de la gouvernance de l’eau dans la Commune de Zè sont le reflet de logiques et de perceptions 
qui génèrent la plupart du temps, génèrent des prises de positions qui impactent négativement le service 
public de fourniture de l’eau aux populations. La perception que les populations ont de l’eau ne 
favorisent pas toujours le bon fonctionnement du réseau hydraulique. Pour elles, l’eau, au-delà de son 
utilité constitue un élément de spiritualité à travers lequel elles communiquent et communient avec les 
divinités. C’est la même chose que dit Tobada (2017) lorsqu’il que « l’eau constitue une véritable 
source d’inspiration pour la communauté de Zogbodomey. Il n'est pas rare d’entendre des gens 
qualifier certains plans d’eau de Vodúntↄ. Ces pratiques se ramènent à la déification des plans d’eau 
(POINTURIER CRCK, 2007). On déifie non seulement la source, à qui sont jetées des pièces en 
offrande, mais souvent, le fleuve tout entier ». 

En déifiant l’eau, les populations la mettent au cœur de leur spiritualité et la sacralise. De ce fait, elles ne 
perçoivent pas l’eau comme un bien marchand qu’on doit acheter ; mais plutôt une propriété collective 
que Dieu a mis leur disposition pour servir à sa vénération. C’est ce que tente de nous rappeler Gouton 
(2021) lorsqu’il dit que : « Les communautés entretiennent des rapports à l’eau par l’intermédiaire de 
ces esprits. Autrement dit, les actions mises en œuvre par les communautés, invitent ou implorent les 
ancêtres pour la mise à la disposition de l’eau nécessaire à la survie. Les ancêtres sont vus, dans 
l’imaginaire populaire, comme des dieux pour toutes les communautés, incarnés dans les marigots, les 
rivières, les puits ». Cette perception des plans d’eau est partagée par VISSIN (2007) pour qui, l’eau 
occupe une place importante dans la vie des populations du bassin du fleuve Niger. Bien qu’elle serve à 
divers usages, les cours et plans d’eau sont vénérés car abritent un génie ou une divinité (VISSIN, 
2007). Cette logique des populations contraste avec celle de l’administration ou de l’Etat qui considère 
l’eau comme une ressource lui appartenant et qu’elle doit vendre aux populations.  
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Ce choc des rationalités met donc à mal l’organisation administrative autour de la gouvernance 
de l’eau potable et impact de ce fait négativement le fonctionnement normal des ouvrages hydrauliques 
qui sont finalement délaissés par les communautés qui se tournent vers d’autres sources alternatives 
pour leurs besoins en eau. 

Par ailleurs, l’intrusion politique dans la gouvernance de l’eau, et qui se manifeste sous 
différentes formes, ne permet pas encore au sous-secteur AEP de bien respirer et de combler les attentes 
des populations. Sous sa forme la plus expressive, cette ingérence de la politique se manifeste par une 
répartition inégale et biaisée des ouvrages hydrauliques sur le territoire de la commune. En effet, les 
hommes politiques, dans le dessein de maintenir leur base et de contenter leurs militants privilégient 
certaines arrondissements et villages au détriment d’autres qui sont souvent même plus dans le besoin 
que les premiers. Cette manière de faire des autorités qui orientent même souvent les partenaires vers 
leurs villages d’origine ou ceux de leurs militants créent un déséquilibre spatial dans la répartition des 
ouvrages hydrauliques ; aggravant ainsi les problèmes d’approvisionnement en eau potable des 
populations. « Dans le cas de la commune de Zogbodomey, les statistiques illustrent que des villages 
sont fortement couverts au profit d’autres. Ce qui ne permet pas une jouissance équitable de ces 
équipements publics et par conséquent, de développement qui profite à toute la communauté de 
Zogbodomey » (Tobada, 2017). Mais pour ce dernier, « cette situation est liée à la faible consultation de 
la communauté et donc à la faible implication de la base dans le choix des villages ». Seulement, s’il 
approfondissait un peu plus son analyse, il se rendrait compte que c’est un choix délibéré des acteurs 
politiques qui détiennent le pouvoir de décision de procéder ains pour une raison qui s’inscrit dans leur 
logique d’actions. Le même constat a d’ailleurs été fait par BAGBONON (2015) qui dit que : « … 
pendant que l’arrondissement de Glo-Djigbé est à 139,66 % de taux de desserte selon le nombre 
d’ouvrages existant, Zinvié est à 83,98 %. Or, les deux arrondissements sont qualifiés de rural et sont 
donc desservis par l’hydraulique rurale ». 
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Conclusion 

La gouvernance de l’eau potable en milieu rural au Bénin se heurte encore à de nombreuses 

difficultés qui se dressent stratifiées devant elle. Toutes les stratégies de gouvernances du sous-

secteur qui ont été élaborées jusqu’à présent ont été mises à rudes épreuves et ont montré leurs limites. 

Avec les nouvelles réformes structurantes et institutionnelles dans le sous-secteur, nombre de 

personnes se disaient qu’enfin, on trouvera les solutions idoines aux problèmes qui se posent aux 

acteurs. Seulement, à l’évidence, on se rend compte que beaucoup de défis demeurent. Si dans les 

documents de stratégies, tout semble beau et attrayant, la réalité est tout autre sur le terrain. Avec 

l’avènement de l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable (ANAEPMR), nombre 

d’acteurs ont misé sur la fin des difficultés d’approvisionnement en eau potable en milieu rural au 

Bénin. Mais les nouveaux problèmes qu’a engendré la création de cette nouvelle structure et leurs 

impacts directs sur les systèmes d’approvisionnement en eau ont tôt fait de faire déchanter les plus 

optimistes. Le plus inquiétant parmi ces nouveaux problèmes est la mise à l’écart ou l’exclusion de 

certains acteurs de la chaine de pris de décisions. Or, il eût fallu la participation de tous les acteurs 

à tous les niveaux afin de faciliter la communication entre acteurs et les prises de décisions tout 

en tenant compte des spécificités qui pourraient constituer des obstacles pour l’atteinte des 

résultats. Dans ce contexte de désenchantement qui se généralise de plus en plus, beaucoup 

d’interrogations émergent des discussions et une principalement revient souvent : avènement de 

l’Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable (ANAEPMR), opportunité ou menace 

pour l’AEP au Bénin ? 
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